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1 - La jurisprudence sur le harcèlement professionnel

On constate pour le moment une grande diversité dans les approches et les analyses menées par les juges du fond,  qu'il s'agisse des conseils de prud'hommes ou des Cours d'appel. 

Certains admettent assez facilement que des conditions de travail dégradées s'analysent en un harcèlement notamment, lorsqu'il y a péril pour la santé ou la dignité. Une décision de la Cour d'appel de Dijon parle ainsi " de stress quotidien et insinueux, de peur, amplifiée les derniers mois et mettant en cause des attaques personnelles et mensongères visant leurs compétences professionnelles." ( 8 octobre 2003- SA Cidel c/ Stenger )

Les juges font porter à l'employeur la responsabilité de veiller à ce que le harcèlement ne se produise pas. Si un cadre a un comportement inadmissible, il revient au PDG de mettre fin à la situation sur le fondement de l'article L 230-2 du code du travail  et la faute grave ne peut être retenue contre le cadre malgré le harcèlement. L'employeur avait laissé passer un an sans se rendre sur le site, sans vérifier les conditions de travail des salariés malgré des courriers de plainte émanant de 7 salariés. Il aurait au minimum pu dispenser le cadre de l'exécution du préavis pour éviter la confrontation avec les personnes harcelées. ( idem )

Le harcèlement doit-il être prouvé par le salarié ou l'employeur doit-il justifier de l'absence de harcèlement ? On a vu que le régime de la preuve a été aménagé mais les juges ne sont pas encore fixés sur la répartition de la charge de la preuve. Le texte n'exige pas la volonté de nuire puisqu'il mentionne que le harcèlement doit avoir pour objet ou pour effet  de porter atteinte aux conditions de travail. Seul le pénal nécessite un mobile, un élément intentionnel. Mais les juges du civil ont néanmoins tendance à exiger que l'employeur a voulu sciemment "par des agissements hostiles, des réflexions désobligeantes des insultes des moqueries présentant un caractère répétitif et incessant visant à déstabiliser le salarié et à porter atteinte à sa dignité." CA de Montpellier 15 avril 03 - SARL Dessalces Immobilier c/ Frezza

Par ailleurs certains juges considèrent que la violation des obligations contractuelles par l'employeur peuvent  justifier le départ du salarié aux torts de l’employeur sans que cela soit constitutif d’un harcèlement. En l’espèce, l’employeur modifiait continuellement le planning de la salariée, sans délai de prévenance. Il la contraignait à travailler parfois le samedi. ( 27 plannings différents sur moins d’un an ) Il a par ailleurs tenté de lui imposer des astreintes de nuit pour une somme dérisoire correspondant environ à une heure de salaire. Malgré cela, les juges qualifient ce comportement d’abus de droit mais non de harcèlement :  il manque selon eux la volonté « d’humilier et d’abaisser les salariés de manière répétée et dans le but de leur faire quitter leur emploi », ce qui est évidemment très réducteur  et ne correspond pas à la définition légale .( 5 CA Toulouse – 28 mars 2002 Van Wonterghem c/Sarl Télé Sentinel RJS 02 n° 1345 

2 - Le harcèlement et le risque professionnel

Le salarié soumis à un harcèlement va subir une pression qui produit plus ou moins rapidement une dégradation de l’état de santé physique et/ou psychique : hypertension – stress intense – insomnies – nervosité… Cet état de santé dégradé peut donner lieu à des arrêts de travail plus ou moins longs. Cela peut déboucher également sur un état dépressif , voire sur un suicide. 

A partir de quand et de quelle manière la législation sur les risques professionnels est-elle en capacité d’identifier ces évènements afin de les faire entrer    dans les comptes financiers  de l’employeur et peut être ainsi le rendre plus attentif à ces phénomènes ?

Jusqu’à récemment,  la définition de l’accident du travail énoncé à l’article L 411- 1 du CSS et interprété par la jurisprudence était peu propice à faire émerger une reconnaissance du harcèlement : il fallait pouvoir faire état d’un évènement soudain, qui soit à l’origine d’une lésion corporelle. Il fallait donc pouvoir localiser l’évènement dans l’espace et dans le temps et donc mettre en évidence un évènement soudain à l’origine du traumatisme. 

Néanmoins, les juges ont fait preuve d’imagination en rattachant les troubles constatées à un évènement précis du travail : entretien, coup de téléphone, choc émotionnel, altercation. En cas de constatation de la survenance soudaine d'une répercussion sur l'organisme  par  un certificat médical, il était admis que par exemple qu’un syndrome dépressif réactionnel trouve son origine dans ce fait précis ( Tass Grenoble – 18 octobre 2002 )

Dans un arrêt du 2 avril 2003, la Cour de Cassation a modifié sa définition de l’accident du travail en édictant qu’à l’avenir «  constitue un accident du travail un évènement ou une série d’évènements survenus à des dates certaines par le fait ou à l’occasion du travail, dont il est résulté une lésion corporelle, quelle que soit la date d’apparition de celle-ci. » ( Cass. Albert X. c/ CPAM du Gard )

Il y a donc abandon du critère de soudaineté au profit de la notion d’évènements ou de séries d’évènements, ce qui correspond évidemment beaucoup mieux aux effets induits par un harcèlement, notamment du fait que la répétition est exigée par la loi. Il peut désormais y avoir un temps de latence important entre les faits de harcèlement et l’apparition de la lésion sans que la victime ne perde le bénéfice de la présomption d’imputabilité.

Un autre arrêt du 1er juillet 2003 , intervenu justement à propos d’une dépression nerveuse, admet au titre des altérations physiques ou psychiques  la dépression nerveuse, ce qui est encore une avancée de la jurisprudence : ce salarié avait subi le jour de son entretien annuel une avalanche de reproches s’était vu retirer son équipe et  affecter au remplacement des chefs de poste absents. Il est mis en arrêt de travail 2 jours après sur la base d’un certificat qui indique «  une douleur morale gravissime entraînant une dépression nerveuse invalidante et traumatisante avec une atteinte profonde de la personnalité et déstabilisation spirituelle après entretien avec son chef de service immédiat. » Les juges admettent qu’une dépression nerveuse soudaine dans de telles conditions peut être prise en charge au titre des accidents du travail ». Cass. Ratinaud c/ CPAM Dordogne –Revue jurisprudence Lamy n° 130 – 19 septembre 2003

La prise en charge des suicides ou des tentatives a donné lieu à quelques arrêts qui ont été relativement médiatisés. Il s’agissait de salariés qui ont agi de la sorte suite à des remontrances ou l’annonce de plan de licenciements. Quelques arrêts admettent que de tels comportements peuvent entrer dans le champ de la réparation au titre des accidents du travail. ( Cour d’appel de Pau, 9 février 1998 – société J. Salet entreprise c/ DE Pizzol ) ( Cour d’appel  de Riom, 22 février 2000, Brucker c/ SA diamantine et CPAM de l’Allier )

S’agissant d’une tentative de suicide d’une salarié soumise à une pression psychologique impitoyable de sa supérieure, elle a été admise au titre d’un accident du travail par le juge du TASS d’Epinal en 2000 ( 28 février 2000- Mme Rousseaux c/CPAM des Vosges ) De même dans l’affaire Bruckner où le salarié s’était pendu suite aux pressions psychologiques exercées par l’employeur ( CA Riom – 22 février 200 ) 

En cas d’actes de cette nature, la caisse doit démontrer que le travail n’a joué aucun rôle dans le geste désespéré des victimes. 

Un autre terrain sur lequel la reconnaissance des altérations physiques ou psychiques suite à un harcèlement peut être pris en compte est celui de la faute inexcusable qui permet d’obtenir une réparation complémentaire sous forme d’indemnisation des préjudices personnelles de la victime et des ayants-droit et d’une majoration de rente. Les juges admettent depuis quelques années que des suicides par exemple peuvent être pris en compte au titre de la  faute inexcusable si la victime a subi une pression psychologique ou un traumatisme de la part de l’employeur ou d’un autre salarié de l’employeur et que les critères de la nouvelle définition de la  faute inexcusable sont réunies. ( conscience du danger et absence de mesures pour y remédier) 

Les proches de la victime peuvent pas ailleurs agir à titre personnel pour le préjudice qu’ils subissent du fait de la dégradation de la santé ou de la mort de la victime. Ils peuvent aussi réclamer au titre de l’action patrimoniale réparation des préjudices personnels subis par la victime  avant son décès.

3 - La protection des agents publics contre le harcèlement.

A. La prise en compte du harcèlement 

La loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002  s'applique aussi bien au secteur privé qu'au secteur public. Il y a certes des différences entre les deux régimes, notamment quant à la possibilité de recourir à un médiateur ou encore quant à l'aménagement de la charge de la preuve. 

Toutes les enquêtes montrent en effet que le phénomène est de même ampleur dans les deux secteurs. Une enquête publiée par la fondation de Dublin en 2003, montre que les travailleurs victimes d'intimidations et de violences psychologiques sont les plus nombreux dans les secteurs de l'administration publique et des services collectifs généraux. ( 14 % )  "D'une manière générale, le risque de brimades est plus important dans le secteur public que dans le secteur privé. Un explication avancée à cet égard est que le système de l'emploi "à vie" pratiqué dans le secteur public offre moins de possibilité de mobilité, et qu'il y a donc moins de départs dus à une situation conflictuelle. Il a également été dit que la plupart des emplois associés à un risque élevé de brimades sont des emplois à forte charge émotionnelle. Dans ces circonstances, les employés peuvent être plus enclins à s'ouvrir et à s'impliquer davantage dans la relation de travail avec leurs collègues et clients, ce qui peut renforcer leur vulnérabilité aux abus psychologiques." 

La proposition de loi ne concernait au départ que le secteur privé . C'est finalement à la demande du Conseil économique et social  et  de la Commission nationale consultative des droits de l'homme que la loi intègre un article 178 qui a pour vocation de s'appliquer aux agents de la fonction publique qu'ils soient titulaires ou contractuels.

Les termes de la définition sont les mêmes qu'en droit privé. Les hypothèses de possible mesures de rétorsion sont différentes : elles visent notamment  la titularisation, la notation et la discipline qui sont des concepts propres à la sphère du droit public. Le fonctionnaire doit pouvoir relater sans crainte de représailles les agissements qu'il a subis. De même que les personnes qui témoignent de la réalité de ces agissements .

Même si la loi ne le spécifie pas, c'est bien au supérieur hiérarchique de prendre toutes les mesures nécessaires pour prévenir les actes de harcèlement, à l'instar de ce que prévoit l'article L  122-48 du code du travail . Le CHS de la fonction publique n'a pas reçu compétence spéciale pour traiter cette question, mais il peut le faire dans le cadre du décret de 1982.  De même la médecine du travail n'a pas vu ses attributions étendues expressément à la santé physique "ou mentale", mais le terme général ''d'état de santé" suffit à englober la question du harcèlement. Reste l'absence d'intervention de l'inspecteur du travail qui dans le privé peut apporter une aide au salarié. Il est vrai que cela peut constituer un handicap sérieux pour l'agent public qui n'a pas de secours "externe". On peut penser que la plus forte syndicalisation dans le secteur public permettra de compenser en partie ce manque. L'action des syndicats devrait être admis au titre de la mise en cause des intérêts collectifs de la profession. 

On peut encore noté l'absence de procédure de médiation dans la fonction publique. Mais il faut rappeler que l'intérêt de cette procédure prévue dans le droit privé a été fortement limitée par la loi du 3 janvier 2003 qui impose un médiateur interne à l'entreprise et non plus externe, ce qui ne permettra pas de dépassionner le conflit. 

Enfin le bénéfice du régime de preuve aménagé ne profite pas aux agents de la fonction publique. Ils doivent donc rapportés entièrement les faits attestant de l'existence d'un harcèlement. On peut penser que les garanties disciplinaires offertes par le statut viennent ici compenser partiellement cette carence. 


Le dernier alinéa de l'article 178 couvre les agents non titulaires de droit public.

B. La répression du harcèlement moral dans la fonction publique

Les poursuites peuvent s'exercer normalement soit devant le tribunal correctionnel, soit devant le juge administratif ( faute intentionnelle détachable du service ou non) .  Elles ne sont possibles que pour des faits postérieurs à l'adoption de la loi.  

Le juge peut prononcer l'illégalité des décisions prises. Il peut aussi dans le cadre d'un recours en plein contentieux, condamner l'administration à payer des indemnités en réparation du préjudice subi. 

La sanction pénale peut toucher le harceleur à hauteur de un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amendes. Le juge pénal peut condamner directement l'auteur à verser à la victime des dommages et intérêts. Il peut ordonner la publication de sa décision dans la presse.  Cette nouvelle incrimination n'empêche pas les plus anciennes s'il s'agit d'actes de violence.  

 Des sanctions disciplinaires peuvent aussi être engagées à l'encontre du harceleur.  La palette habituelle des sanctions prévues par le code la Fonction publique peut être utilisé. 

4. Regard sur une étude récente réalisée au Canada

Cette étude récente de janvier 2004 montre qu'il n'y a pas de profil type de la personne harcelée en fonction de traits individuels ( âge - sexe - origine ethnique ). Il est donc question de tolérance des organisations vis à vis du harcèlement que nos amis canadiens appellent psychologique. Dans cette entreprise à main d'œuvre très qualifiée, se sont surtout les supérieurs hiérarchiques qui harcèlent.  Les chiffres sont particulièrement alarmants : 19 %  des salariés le vivent tous les jours ou presque.  Un ingénieur sur trois est victime de harcèlement plusieurs fois par mois. 

Ce qui est le plus préoccupant dans cette étude, c'est que il a y une connivence des gestionnaires avec le harcèlement horizontal qu'il ont tendance à laisser faire lorsqu'ils ne sont pas eux mêmes à l'origine du harcèlement ( 59 % des cas )

Les sources du harcèlement trouvent majoritairement leur origine dans un changement d'organisation du travail. Les répercussions du harcèlement sont surtout des symptômes de détresse psychologique ( anxiété -dépression - agressivité - troubles cognitifs )  Il provoque aussi le désespoir qui peut déboucher sur des actes suicidaires . Il y a aussi des stress post traumatique - des cas d'épuisement professionnel. 

Le soutien social est déterminant pour amortir les conditions stressantes sur la santé mentale.  

� Prévention du harcèlement et de la violence sur le lieu de travail - Fondation pour l'amélioration des conditions de travail, juin 2003 p. 43 


� Comme 2+2 = 5 : le harcèlement psychologique chez les ingénieurs d'hydro-Québec.  Prof. Soares , janvier 2004 - université du Québec à Montréal -  42 pages 





